
Reporting 3DS
La nouvelle règlementation

L’objectif 

Vérifier l’atteinte du taux de 
25 % ou celui fixé dans la 

CIA.

A destination des : 
Gestionnaires 
Territoriaux

L’article L. 441-1 du CCH, prévoit que les bailleurs doivent rendre

compte tous les 6 mois des attributions de logement, sur les

territoires concernés par les objectifs de la loi LEC.

Le bailleur doit transmettre l’ensemble des attributions hors et en

QPV, parmi lesquelles les attributions au profit des demandeurs :

• du 1er quartile,

• faisant l’objet d’un relogement dans le cadre d’un

renouvellement urbain (ANRU) .

Retrouvez l’arrêté publié au JO : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047683431

Adresser les éléments du reporting aux bailleurs et
les accompagner dans la fiabilisation des données

OÙ trouver les éléments à transmettre aux bailleurs ?

Dans l’infocentre via le chemin : dossiers publics > nunique > rapports nationaux > 09_Suivi des 
attributions de logement > Tab09-03 - Suivi 3DS.

QUAND et QUI transmet le reporting final au(x) service(s) de l’État ?

Après réception, le bailleur vérifie, fiabilise et envoie le(s) tableau(x) au(x) préfet(s) de 
département chaque fin de semestre dans un délai de 15 jours (30/06 et le 31/12).

Le cadre légal

Votre rôle

Communiquer aux bailleurs sur : 

• la disposition légale,

• le périmètre du reporting, 

• l’enjeu de fiabiliser les données du 

SNE.

pour garantir la qualité des données

Bonnes pratiques

Sensibiliser les bailleurs sur la 

fiabilité des données relatives aux 

radiations.

Adresser le tableau de reporting

mensuellement aux bailleurs 

pour leur permettre de corriger 

les données.

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074096/LEGISCTA000006176320/#LEGISCTA000006176320
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047683431
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